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ADHESION DU CENTRE DE GESTION DU PAS-DE-CALAIS 

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – VOLET SANTE 

CONVENTION DE PARTICIPATION 
 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 9 Octobre 2025 à 9 heures 30, salle des réunions 

au CENTRE DE GESTION à BRUAY-LA-BUISSIERE, sous la présidence de M. René HOCQ, Président du 

CDG 62. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Ernest AUCHART, Conseiller communautaire de la 

Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois 

 Etaient présents : M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – Mme Véronique DUMONT-

DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, Maire de AUCHY-LES-

MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER – M. Jean-Luc FAY, Maire de 

BONNIERES – M. René HOCQ, Maire de BURBURE – M. André GOUDALLE, Maire de WIRWIGNES – 

M. Marc BOUTROY, Maire de ESCALLES – Mme Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL –                 

M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE – M. Cédric DELMOTTE, Maire de BOIRY-

SAINT-MARTIN – Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – M. Michel 

DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – 

M. Dominique DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation - M. Ernest 

AUCHART, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de 

l’Artois – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller municipal de BOULOGNE-SUR-MER – Mme Florence 

WOZNY, Conseillère Départementale. 

 Etaient absents ou excusés : M. Jean-Pierre SANSEN, Maire de RUITZ – M. Jacques 

BACQUET, Maire de QUERCAMPS – Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – Mme Nadine 

LEFEBVRE, Maire de BEUVRY – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Maurice 

LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                            

M. Dominique DELECOURT, Délégué du Comité syndical du SIVOM de l’Artois - M. Francis 

CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Patrice CAMBRAYE, Adjoint au Maire de 

Calais - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE – Mme Fabienne DUTERTE, 

Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER – M. André KUCHCINSKI, Conseiller 

Départemental – M. Alexandre MALFAIT, Conseiller Départemental. 

      

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 



 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la Protection Sociale Complémentaire 

dans la Fonction Publique ;  

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du département du 

Pas-de-Calais du 10 juillet 2025 relative au choix de l’attributaires de la convention de 

participation Santé à effet du 01er janvier 2026 à savoir la Mutuelle Nationale Territoriale par le 

Centre de Gestion ;  

Vu l'avis du comité Social Territorial de l’établissement en date du 9 septembre 2025 ;  

Considérant que notre établissement souhaite proposer une offre de protection sociale 

complémentaire dans le but de garantir la santé de ses agents ; 

Considérant que le Centre de Gestion propose une offre mutualisée par le biais d’une 

convention de participation pour le volet santé ; 

Considérant le caractère économiquement avantageux des montants pratiqués par le Centre 

de Gestion joints en annexe de la présente délibération ; 

Le Conseil d’Administration,  

Après avoir entendu l'exposé de son Président,  

A l’unanimité des membres présents,  

 DECIDE : 

 

1. D’adhérer à la convention de participation telle que mise en œuvre par le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais, à 

compter du 1er janvier 2026, pour une durée de 6 ans et prend acte des 

conditions d’adhésion fixées par celles-ci ; 

2. De participer au financement des cotisations des agents pour le volet santé 

(15 euros minimum par agent et par mois pour les agents adhérents à la 

convention de participation présentée) ; 

3. De fixer le montant unitaire de participation de l’établissement par agent et 

par mois à compter du 1er janvier 2026 comme suit : 

   

Catégorie 
Indices bruts de 

référence 

Montant de la 

participation 

Catégorie 1 Jusqu’à l’IB 388 29 € 

Catégorie 2 De l’IB 389 à 548 24 € 

Catégorie 3 IB supérieur à 548 19 € 

  

Le Président rappelle que 10 € supplémentaire par mois sont versés par enfant 

ouvrant droit au supplément familial de traitement versé par le Centre de 

Gestion et sous réserve que l’enfant soit inscrit sur la carte de mutuelle de 

l’agent concerné ; 

4. D’autoriser le Président à signer l’ensemble des actes et décisions nécessaire 

à l’exécution de la présente délibération et notamment la convention de 

participation ci-jointe. 

 

 

 



 

 

5. De prendre l’engagement d’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des 

exercices correspondants. 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

À BRUAY-LA-BUISSIERE, le 9 octobre 2025 

 

Le Président, 

 

#signature# 

 

René HOCQ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Annexe 1 : Proposition tarifaire 2026 en euros par mois 
 

 

 

Actifs Sécurité Essentielle Renforcée 

Moins de 30 ans 19.58 € 40.22 € 49.54 € 

De 30 à 45 ans 24.34 € 49.88 € 61.52 € 

Plus de 45 ans 36.20 € 74.26 € 91.62 € 

Conjoint Cotisation identique à celle de l’agent 

Enfant 12.73 € 26.01 € 32.05 € 

 Gratuité à compter du 3ème enfant et enfant handicapé 

Retraités    

Retraité 56.69 € 116.16 € 143.07 € 

Conjoint Cotisation identique à celle de l’agent retraité 

Enfant 12.73 € 26.01 € 32.05 € 

 Gratuité à compter du 3ème enfant et enfant handicapé 
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